
vi Proclamations.

Province du EL GIN ET KINCARDINE.
Canada.

VIC TORIA, par la grâce dle Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dé-
fenseur <le la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles
pourront concerner,-

SALUT:

PROCLAMATION.

Sanction roya- L. H. LaFontaine, ýJÀTTENDU qu'à une session
le des billa Proc. Génl. du parlement de notre pro

vince du Canada, tenue en la cité de Montréal, dans
notre dite province, le deuxième .jour de juin, mil
huit cent quarante-sept, et prorogé le vingt-huitième

Bill du chemin jour de juillet alors suivant, dans les dixième et
à rails et du onzième années de notre règne, un certain bill, in-
Woodtock et titulé: " Acte pour incorporer la compagne du che-
du Lac Erfi. min à rails et du havre de Woodstock et du Lac
Bill du chemin" Erié ;" et aussi, un certain autre bill, intitulé: "Acte
à rails de By- "i pour incorporer la compagnie du chemin à rails de
°rttan 4t Bylown et de Britan nia;" et aussi, un certain au-
Bill du chemin tre bill, intitulé: " Acte pour incorporer la compa-
a rails de ca- " gnie du chemin à rails de Carillon et de Gren-
rillon et Gren-" ville;" et aussi, un certain autre bill, intitulé
ville. " Acte pour incorporer la compagnie du chemin à

àil- du ac," rails du Lac St. Louis et de la ligne de la provin-
St. Louis. ce ;" et aussi, un certain autre bill, intitulé: " Acte
Bill du chemin" pour incorporer la compagnie du chemin à rails de
a rails de "jonction de Montréal et de la ligne de la province ;"
Montré'al et de
la ligne de la et aussi, un certain autre bill, intitulé: " Acte pour
province. " incorporer la compagnie du chemin à rails du Ca-
Bill du chemin nada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
à rails du Ca- " Ecosse;" et aussi un certain autre bill, intitulé:
aa ecu. " Acte pour incorporer la compagnie lu chemin à

Bill du chemin' rails e Toronto et de Goderich ;" ont été passés,
à rails do To- par le conseil législatif et l'assemblée, et ont été, lors
ronto et de de la prorogation de la dite session, le vingt-huitième
Goderich. jour de juillet susdit, présenté à notre gouverneur

général (le notre dite province, pour notre assenti-
ment à iceux, qui. en vertu de l'autorité à lui corfé-
rée par un certain acte du parlementt du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans
la session tenue dans les troisième et quatrième an-1
nées de notre règne, intitulé: " Acte pour réunir lesi

provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le'
gouvernement du Canada," et que dans sa discré.

tion, il déclara alors et ]à qu'il réservait les (lits bills
pour la signification de notre plaisir sur iceux : Main-'
tenant, sachez que les dits bills, intitulés : , Acte pour

incorporer la compagnie du chemin a rails et du
" havre de WVoodstoch et du Lac Erié ;" " Acte
" pour incorporer la compagnie du chemin à rails de

Bytown et de Britannia ;" " Acte pour incorpo-
rer la compagnie du chemin à rails de Carillon et
de Grenville:" " Acte pour incorporer la compa-
gnie du chemin à rails du Lac St. Louis et la ligne
de la province ;" " Acte pour incorporer la compa-
gnie du chemin à rails de jonction de Montréal et
de la ligne de la province ;" " Acte pour incorporer
la compagnie du chemin à rails du Canada, lu
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse ;"

et " Acte pour incorporer la compagnie du chemin à
" rails de Toronto et de Goderich," nous ayant été
soumis en conseil le quinzième jour d'avril, mainte-
tenant dernier, il nous a plu donner à iceux, et par
ces présentes, et en vertu des dispositions du dit acte
du parlement du Royaume-Uni, passé dans les troisiè-
me et quatrième années de notre règne, nous donnons
notre assentiment aux dits bills; ce dont nos sujets dé-
voués et tous ceux que ces présentes pourront concer-
ner sont requis de prendre connaissance, et de ce con-
duire en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier (lu très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur

néral de l'Amérique britannique du
NLVord, et capitaine général et gouver-
neur en chef dans et sur nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et le l'ile du Prince-
Edouard, et vice amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A Montréal, dans notre dite
province, ce vingt-troisième jour de juin,
dans l'année de notre seigneur, mil huit
cent quarante-huit, et de notru regne, la
onzième.

Par ordre,

R. B. SULLIVAN,

Secrétaire.

Province du
Canada. ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, dé-
fenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-
lative de notre dite province, sommés et appelés à une
assemblée du parlement provincial de notre dite pro-
vince, en notre cité de Montréal, qui devait coin-
mencer et être tenue le vingt-quatrième jour de juillet
courant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATIrN.

A TTENDU que le septième jour de juin dernier, Parlement pro-
nous avions jugé à propos de proroger notre par- rogé au 2 sep-

lement provincial au vingt-quatrième jour de juillet tembre 1848.

courant, auquel temps vous étiez tenus et enjoins de
paraître ci notre cité de Montréal: Sachez donc
maintenant, que pour diverses causes etconsidérations,
et pour le plus grand aise et commodité de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par et de
l'avis de notre conseil exécutif, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être presens au temps susdit, vous
convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et à
chacun de vous, de vous trouver avec nous en notre
parlement provincial, en notre dite cité de Montréal,
samedi, le second jour de septembre prochain, pour
y prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dite province du Canada, et y agir comme de
droit.-Ce a quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons Iait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et àt icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro.
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre lu chardon, gouverneur
général de l'Amérique brtannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-


